
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-PIE 

CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE SPÉCIALE

LE LUNDI 14 AOÛT 2023 – 19 H

Procès-verbal de la séance spéciale du conseil de la Ville de Saint-Pie, tenue le lundi 14 août 2023 à 
19 h, à la salle du conseil municipal située au 77, rue Saint-Pierre à Saint-Pie. 

Sont présents : mesdames les conseillères Geneviève Hébert, Sylvie Guévin, Pascale Pinette et 
monsieur le conseiller Luc Darsigny, formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Mario 
St-Pierre. 

Ainsi que Dominique St-Pierre, directrice générale et Annick Lafontaine, greffière. 

Absent : le conseiller Pierre Blais. 
_______________________________________________________________ 

ORDRE DU JOUR 

1. Ouverture de la séance 

2. Signification de l’avis de convocation 

3. Adoption de l’ordre du jour 

4. Programme d'aide à la voirie locale - volet - Accélération des investissements sur le réseau routier 
local - réfection du rang du Bas-de-la-Rivière, phase II 

5. Période de questions et levée de la séance

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Le président d’assemblée ouvre la séance en invitant les personnes présentes à se recueillir quelques 
instants. 

2. SIGNIFICATION DE L’AVIS DE CONVOCATION 

La greffière confirme qu’un avis de convocation a été dûment acheminé à chacun des membres du 
conseil municipal conformément aux dispositions de la loi. 

Résolution 25-08-2023 

3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Il est proposé par Luc Darsigny, appuyé par Sylvie Guévin et résolu : 

QUE l'ordre du jour de la séance spéciale du 14 août 2023 soit adopté tel que soumis. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

Résolution 26-08-2023 

4. PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE – VOLET – ACCÉLÉRATION DES 
INVESTISSEMENTS SUR LE RÉSEAU ROUTIER LOCAL– RÉFECTION DU RANG DU BAS-
DE-LA-RIVIÈRE, PHASE II 

ATTENDU QUE la Ville de Saint-Pie a pris connaissance des modalités d’application du volet 
Accélération des investissements sur le réseau routier local (AIRRL) du Programme 
d’aide à la voirie locale (PAVL); 

ATTENDU QUE la Ville de Saint-Pie désire présenter une demande d’aide financière au ministère 
des Transports pour la réalisation de travaux admissibles dans le cadre du volet 
AIRRL du PAVL; 



ATTENDU QUE seuls les travaux réalisés après la date figurant sur la lettre d’annonce sont 
admissibles à une aide financière; 

ATTENDU QUE la Ville de Saint-Pie s’engage à obtenir le financement nécessaire à la réalisation de 
l’ensemble du projet, incluant la part du Ministère; 

ATTENDU QUE la Ville de Saint-Pie choisit d’établir la source de calcul de l’aide financière selon 
l’option suivante : 
- L’estimation détaillée du coût des travaux; 

ATTENDU QUE le chargé de projet, M. Robert Choquette, agit à titre de représentant de cette 
dernière auprès du Ministère dans le cadre de ce dossier; 

POUR CES MOTIFS, il est proposé par Geneviève Hébert, appuyée par Pascale Pinette et résolu : 

QUE le conseil de la Ville de Saint-Pie autorise la présentation d’une demande d’aide financière pour 
les travaux admissibles, confirme son engagement à faire réaliser les travaux selon les modalités 
d’application en vigueur et reconnait qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera 
résiliée. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

Résolution 27-08-2023 

5. PÉRIODE DE QUESTIONS ET LEVÉE DE LA SÉANCE 

CONSIDÉRANT qu’aucune question n’est posée pendant la période de questions réservée aux sujets 
mentionnés à l’ordre du jour et que l'ordre du jour est épuisé; 

En conséquence, il est proposé par Sylvie Guévin, appuyé par Geneviève Hébert et résolu : 

QUE la séance soit levée à 19 h 05. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 


